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utilisés depuis des siècles, qui se complètent le
mieux et qui, judicieusement employés, assurent
une protection effective et durable contre les

intempéries. Pour ce qui est de la solidité des revêtements

modernes, elle est garantie pour longtemps;
mais pour ce qui concerne les parties anciennes
ainsi recouvertes, leur santé, leur forme et leur
couleur, il suffira de voir les illustrations de cet article
pour être édifié. J. Ganz

Revêtements de façades et
règlements d'urbanisme

$--
ISSU

SÜTÄ

mm
i«5S

!SSa»a*s»

.1

La loi zuricoise sur les constructions soumet
certains bâtiments à autorisation:
«Quiconque veut ériger un bâtiment neuf, ou
modifier extérieurement un bâtiment existant, est
tenu de soumettre ses plans à l'autorité communale...».

Un projet de loi thurgovien contient des détails
importants:
«Sont soumis à autorisation:

b) les modifcations extérieures (couleurs ou matériau),

dans les zones protégées...».
D'autres règlements communaux pourraient
également être confrontés. Dans tel cas, il appartient

à l'autorité communale de décider si les
revêtements de .façades ou les modifications
extérieures sont soumis ou non à autorisation. Dans le
doute, le propriétaire du bâtiment supposera que
tel n'est pas le cas. Ailleurs, il est clair qu'une
demande doit être présentée.
De très nombreux règlements laissent la question
ouverte, ce qui est faux et dangereux. Je connais

peu ou pas de commune dans laquelle on pourrait
prendre la responsabilité de faire appliquer sur une
façade, sans examen, un revêtement brillant ou en
matière synthétique. Et je recommande à tous les

lecteurs de cette page de vérifier le règlement de sa

commune pour voir si les modifications extérieures
des bâtiments sont soumises ou non à autorisation;
et, si ce n'est pas le cas, de proposer un complément
adéquat au règlement d'urbanisme. On peut, dans
cette hypothèse, s'inspirer du projet thurgovien,
qui prévoit une déclaration obligatoire; lorsque, au
terme d'un certain délai, l'autorité n'a pas exigé des

données plus détaillées, le projet annoncé est alors
considéré comme accepté.
Il y a des couleurs et des matériaux qui sont d'une
laideur agressive. Les couleurs qui n'ont pas ce
défaut sont dans la plupart des cas les moins
coûteuses. Pour les matériaux, les coûts sont le plus
souvent équivalents. On voit donc que, sans frais

pour le propriétaire et sans peine pour les autorités,
il y a moyen de faire beaucoup pour la protection
de nos paysages et de nos sites urbains ou
villageois.
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